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7.9.2017 A8-0188/258 

Amendement  258 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 d bis) appareils domestiques commandés 

par une interface utilisateur. 

Or. en 
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FR Unie dans la diversité FR 

7.9.2017 A8-0188/259 

Amendement  259 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Sofia 

Sakorafa, Malin Björk, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point c 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

c) services de transport aérien, 

ferroviaire, par voie d’eau et par autobus 

de voyageurs; 

c) services de transport aérien, 

ferroviaire, par voie d’eau et par autobus 

de voyageurs, et services de mobilité et de 

connexion intermodale, notamment les 

transports publics urbains tels que le 

métro, le train, le tramway, le trolleybus et 

le bus, ainsi que les taxis et les voitures de 

location, en ce qui concerne: 

Or. en 



 

AM\1133714FR.docx  PE605.628v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

7.9.2017 A8-0188/260 

Amendement  260 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point c – sous-point i (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 i) les terminaux en libre-service 

situés sur le territoire de l’Union, y 

compris les distributeurs de titres de 

transport, les terminaux de paiement et les 

bornes d’enregistrement; 

Or. en 
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FR Unie dans la diversité FR 

7.9.2017 A8-0188/261 

Amendement  261 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point c – sous-point ii (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 ii) les sites web, les services intégrés 

sur appareils mobiles, les systèmes de 

billetterie intelligents et l’information en 

temps réel; 

Or. en 
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7.9.2017 A8-0188/262 

Amendement  262 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Sofia 

Sakorafa, Malin Björk, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point c – sous-point iii (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 iii) les véhicules, les infrastructures 

connexes et l’environnement bâti, y 

compris l’accès sans marche à toutes les 

gares et stations publiques; 

Or. en 
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7.9.2017 A8-0188/263 

Amendement  263 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point f 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

f) commerce électronique. f) commerce électronique, sites web 

de fournisseurs de produits et de services, 

sites web de médias ou d’actualité, plates-

formes en ligne et réseaux sociaux. 

Or. en 
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7.9.2017 A8-0188/264 

Amendement  264 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 3 – point b 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

b) préparation et mise en œuvre des 

programmes au titre du 

règlement (UE) nº 1303/2013 du 

Parlement européen et du Conseil portant 

dispositions communes relatives au Fonds 

européen de développement régional, au 

Fonds social européen, au Fonds de 

cohésion, au Fonds européen agricole 

pour le développement rural et au Fonds 

européen pour les affaires maritimes et la 

pêche43;et du 

règlement (UE) nº 1304/2013 du 

Parlement européen et du Conseil44; 

supprimé 

_________________  

43  

Règlement (UE) nº 1303/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 portant dispositions 

communes relatives au Fonds européen 

de développement régional, au Fonds 

social européen, au Fonds de cohésion, 

au Fonds européen agricole pour le 

développement rural et au Fonds 

européen pour les affaires maritimes et la 

pêche, portant dispositions générales 

applicables au Fonds européen de 

développement régional, au Fonds social 

européen, au Fonds de cohésion et au 

Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche, et abrogeant le 
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règlement (CE) nº 1083/2006 du Conseil 

(JO L 347 du 20.12.2013, p. 320). 

44  

Règlement (UE) nº 1304/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 relatif au Fonds social 

européen et abrogeant le 

règlement (CE) nº 1081/2006 du Conseil. 

 

Or. en 
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FR Unie dans la diversité FR 

7.9.2017 A8-0188/265 

Amendement  265 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 2 – point 2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2) «conception universelle» ou 

«conception pour tous»: la conception de 

produits, d’équipements, de programmes et 

de services qui puissent être utilisés par 

tous, dans toute la mesure possible, sans 

nécessiter ni adaptation ni conception 

spéciale. La «conception universelle» 

n’exclut pas les appareils et accessoires 

fonctionnels pour des catégories 

particulières de personnes handicapées là 

où ils sont nécessaires; 

2) «conception universelle» ou 

«conception pour tous»: la conception de 

produits, d’équipements, de programmes et 

de services qui puissent être utilisés par 

tous, dans toute la mesure possible, sans 

nécessiter ni adaptation ni conception 

spéciale. La «conception universelle» 

n’exclut pas les appareils et accessoires 

fonctionnels pour des catégories 

particulières de personnes présentant des 

limitations fonctionnelles et de personnes 

handicapées là où ils sont nécessaires; 

Or. en 
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7.9.2017 A8-0188/266 

Amendement  266 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Stelios Kouloglou, Dimitrios Papadimoulis 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 2 – point 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

3) «personnes présentant des 

limitations fonctionnelles»: les personnes 

présentant une incapacité physique, 

mentale, intellectuelle ou sensorielle, une 

incapacité liée à l’âge ou toute autre 

limitation des performances du corps 

humain, permanente ou temporaire, dont 

l’interaction avec divers obstacles peut 

limiter l’accès à des produits et services et 

conduire à une situation nécessitant une 

adaptation des produits et services à leurs 

besoins particuliers; 

3) «personnes présentant des 

limitations fonctionnelles»: les personnes 

présentant une incapacité physique, 

mentale, intellectuelle ou sensorielle, une 

incapacité liée à l’âge, une mobilité réduite 

ou toute autre limitation des performances 

du corps humain, permanente ou 

temporaire, dont l’interaction avec divers 

obstacles peut limiter l’accès à des produits 

et services et conduire à une situation 

nécessitant une adaptation des produits et 

services à leurs besoins particuliers; 

Or. en 
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7.9.2017 A8-0188/267 

Amendement  267 

Jiří Maštálka, Kostadinka Kuneva, Merja Kyllönen, Marina Albiol Guzmán, Malin 

Björk, Sofia Sakorafa, Dimitrios Papadimoulis, Stelios Kouloglou 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0188/2017 

Morten Løkkegaard 

Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services 

(COM(2015)0615 - C8-0387/2015 - 2015/0278(COD)) 

 

Proposition de directive 

Article 2 – point 21 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

21) «commerce électronique»: la vente 

en ligne de produits et de services. 

21) «commerce électronique»: la vente 

en ligne de produits et de services, y 

compris tout élément tiers nécessaire pour 

la prestation de la vente en ligne. 

Or. en 

 


